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« Rapport sur la Continuité Éducative en Martinique (2024) »

Ce rapport présente un état des lieux détaillé du Plan Mercredi en Martinique pour l'année 2024, en évaluant son déploiement et son impact sur la continuité éducative. L'étude vise à analyser la contribution des différentes parties prenantes (communes, associations, familles) et à identifier les forces, les limites et les pistes d'amélioration du dispositif.
L'étude a adopté une approche méthodologique mixte, combinant:
· Un questionnaire en ligne administré aux communes signataires du Plan Mercredi.
· Des ateliers participatifs et groupes de discussion organisés lors d'une journée d'étude le 7 décembre 2023, réunissant environ 70 participants.
Cette méthode a permis de recueillir et de croiser les perceptions des acteurs institutionnels, des élus, des associations et des familles, offrant ainsi une vision complète et partagée de la situation.
Principales Constatationsétude complète en ligne : 
site.ac-martinique.fr/acm972/

Pilotage Local du Plan Mercredi
Les communes jouent un rôle stratégique dans la coordination de l'offre périscolaire. Les éléments clés de succès incluent une forte volonté politique, la mise en place d'un cadre co-construit et l'implication des partenaires. La présence d'un coordonnateur dédié est également cruciale pour la cohérence éducative et la fluidité de la communication.

Bonnes pratiques identifiées :
· Réunions préliminaires pour définir et suivre les objectifs.
· Organisation de réunions thématiques avec des experts.
Raisons des échecs ou difficultés :
· Impact de la pandémie de COVID-19 sur la fréquence et l'efficacité des réunions.
· Fréquence insuffisante des réunions de suivi.
· Turn-over des instances dirigeantes, notamment dans le secteur associatif.
· Faible implication des familles dès la phase d'élaboration du projet.
Pistes d'amélioration pour le pilotage local :
· Augmenter la fréquence des réunions de pilotage et le temps alloué à la concertation.
· Renforcer la transversalité entre les différents services impliqués (affaires scolaires, ATSEM, restauration, service enfance, etc.).
Continuité Éducative et Plan Mercredi
Les acteurs martiniquais ont une perception de la continuité éducative très proche des cadres institutionnels, la définissant comme une mission éducative globale articulant les temps scolaire et périscolaire, prenant en compte l'enfant dans sa globalité.

Impact du Plan Mercredi sur la continuité éducative :
· Points positifs : Amélioration de la qualité des activités périscolaires, diversification de l'offre, renforcement des compétences des animateurs, développement de partenariats locaux.
· Limites : Difficultés à atteindre tous les enfants, notamment ceux en situation de handicap, manque de cohérence entre les projets éducatifs territoriaux (PEDT) et les projets d'école, financement insuffisant, et faible implication des parents.
Inclusion des Enfants en Situation de Handicap
L'inclusion est un défi majeur. Bien que des efforts soient faits, des obstacles persistent, notamment le manque de personnel qualifié, l'inadaptation des infrastructures et le besoin de formations spécifiques. Le PARH ti bo est une initiative prometteuse pour adresser ces enjeux.
Implication des Familles
L'implication des parents reste un point faible. Les raisons incluent le manque d'information, la difficulté à concilier les horaires et un sentiment de non-appartenance. Des stratégies pour renforcer cette implication sont nécessaires, telles que des canaux de communication améliorés et des propositions d'activités familiales.
[bookmark: _GoBack]Conclusion et Recommandations
Le Plan Mercredi en Martinique a permis des avancées dans la structuration du cadre périscolaire et la diversification des activités. Cependant, des défis importants demeurent, notamment en matière de professionnalisation des intervenants, d'implication parentale et d'adaptation des infrastructures pour l'inclusion.

Recommandations clés :
· Renforcer la formation et la fidélisation des animateurs pour garantir une offre de qualité et une meilleure prise en charge des besoins spécifiques.
· Améliorer l'implication des familles par des actions de communication ciblées et des opportunités de participation active.
· Adapter les locaux et les activités pour une meilleure inclusion des enfants en situation de handicap.
· Optimiser le pilotage local par des réunions plus régulières et une meilleure transversalité entre les services.
· Poursuivre le développement des initiatives du GAD, notamment le PARH ti bo et « Accueil langues », pour soutenir les collectivités.
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